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ERP 22 

ECLAIRAGE 

 
Référence : arrêté du 25 juin 1980. Articles EC 1 à EC 15. 

 
Pendant les heures d'ouverture des établissements, les locaux accessibles au public et leurs 

dégagements doivent être suffisamment éclairés pour assurer une circulation facile et permettre 
d'effectuer les manœuvres intéressant la sécurité. 

 
Dans les locaux où la lumière naturelle peut être insuffisante pendant la présence du public, 

un éclairage artificiel doit être prévu. 
 
Cet éclairage comprend : 
- l'éclairage normal ; 
- l'éclairage de sécurité ; 
- éventuellement l'éclairage de remplacement. 

 
L'éclairage doit être électrique. 

1. DEFINITIONS DES DIFFERENTS ECLAIRAGES 

On appelle : 
- éclairage normal : éclairage qui est alimenté par la source normale ; 
- éclairage de sécurité : éclairage qui est alimenté par une source de sécurité en cas 

de disparition de la source normale ; 
- éclairage de remplacement : tout ou partie de l'éclairage normal alimenté par la 

source de remplacement ; 
- état de repos des blocs autonomes de l'éclairage de sécurité : état d'un bloc 

autonome qui a été éteint intentionnellement lorsque l'alimentation normale est 
interrompue et qui, dans le cas du retour de celle-ci, revient automatiquement à 
l'état de veille ; 

- état de veille : état dans lequel les sources d'éclairage de sécurité sont prêtes à 
intervenir en cas d'interruption de l'alimentation de l'éclairage normal ; 

- état de fonctionnement en sécurité : état dans lequel l'éclairage de sécurité 
fonctionne, alimenté par sa source de sécurité ; 

- état d'arrêt  : état dans lequel le système d'éclairage de sécurité est mis hors service 
volontairement. 

2. CONCEPTION DE L'ECLAIRAGE DE SECURITE 

L'éclairage de sécurité doit être à l'état de veille pendant l'exploitation de 
l'établissement. 

 
L'éclairage de sécurité est mis ou maintenu en service en cas de défaillance de 

l'éclairage normal/remplacement. 
 



22.2   BSP 731 : prévention – prévision____________________________________________  

En cas de disparition de l'alimentation normal/remplacement, l'éclairage de sécurité est 
alimenté par une source de sécurité dont la durée assignée de fonctionnement doit être de  
1 heure au moins. 

 
Il comporte : 
- soit une source centralisée constituée d'une batterie d'accumulateurs alimentant des 

luminaires ; 
- soit des blocs autonomes. 

 
L'éclairage de sécurité a deux fonctions : 
- l'éclairage d'évacuation ; 
- l'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique. 

 
Eclairage d'évacuation : 
L'éclairage d'évacuation doit permettre à toute personne d'accéder à l'extérieur, en 

assurant l'éclairage des cheminements, des sorties, des indications de balisage, des 
obstacles et des indications de changement de direction. 

 
Cette disposition s'applique aux locaux recevant cinquante personnes et plus et aux 

locaux d'une superficie supérieure à 300 m2 en étage et au rez-de-chaussée et 100 m2 en 
sous-sol. 

 
Dans les couloirs ou dégagements, les foyers lumineux ne doivent pas être espacés de 

plus de 15 mètres. 
 
Les foyers lumineux doivent avoir un flux lumineux assigné d'au moins 45 lumens 

pendant la durée de fonctionnement assignée. 
 

Eclairage d'ambiance ou d'anti-panique : 
L'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique doit être installé dans tout local ou hall dans 

lequel l'effectif du public peut atteindre cent personnes en étage ou au rez-de-chaussée ou 
cinquante personnes en sous-sol. 

 
L'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique doit être allumé en cas de disparition de 

l'éclairage normal/remplacement. 
 
Cet éclairage doit être basé sur un flux lumineux minimal de 5 lumens par mètre carré 

de surface du local pendant la durée assignée de fonctionnement. 
 
Le rapport entre la distance maximale séparant deux foyers lumineux voisins et leur 

hauteur au-dessus du sol doit être inférieur ou égal à 4. 
 

 
 


